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Editorial  

professionnelles, syndicales. A la demande des jeunes, le 
Bureau du Conseil a décidé la création d’un Comité de suivi 
des ANJ chargé de faire connaitre les propositions des jeunes 
et d’identifier leur mise en œuvre concrète par les pouvoirs 
publics. Le 24 juin 2009, dix jeunes des dix-sept 
membres du Comité de suivi ont présenté en 
Assemblée plénière du Conseil leurs travaux. 
Avec mes collègues conseillers économiques, sociaux et 
environnementaux, nous avons été plus qu’impressionnés par 
la qualité de leurs interventions et par l’engagement qu’ils 
portent. Aussi, nous espérons que l’implication dont le 
Comité fait preuve trouvera, dans cette période 
particulièrement difficile pour les jeunes, un écho dans la 
réflexion et l’action publiques. 
Déjà, et c’est ce qu’ils nous présentaient mercredi 24 juin 
2009, ils sont parvenus à suivre l’impact concret de nombre 
de leurs propositions. Nous sommes fiers des réflexions dont 
ils sont porteurs, des actions de communication qu’ils ont 
mises en place, des contacts qu’ils ont pris auprès des 
institutions et des représentants les plus influents de la 

Les Deuxièmes Assises nationales de la jeunesse du Conseil économique, 
social et environnemental, qui se sont tenues le 17 octobre 2008, ont 
rassemblé plus de 800 jeunes représentants d’organisations associatives, 
prof 

société civile. 
 
société civile. Nous avons écouté avec plaisir ce qu’ils avaient à nous dire et leur intervention en 
Assemblée plénière était pour eux une étape, pas une fin. Une étape clé dans une démarche qui vise à 
promouvoir les idées et l’action de la jeunesse. De cela surtout, nous sommes fiers.  
Devant la pertinence de la parole de ces jeunes, nous avons décidé de joindre à ce 
numéro spécial l’intégralité du débat d’actualité en Assemblée plénière du 24 juin 2009. 
 

Jacques DERMAGNE, président du Conseil économique, social et environnemental de la République 
 

 
 
 
 
 
 

Le nouveau gouvernement, 
immédiatement informé des 

propositions des ANJ. 
 

A noter dans les agendas : 
 

Alice LAPRAY, membre du Comité de suivi des ANJ et 
membre de section du CESE, a participé avec Jacques 
DERMAGNE, président du CESE, Christian LAROSE, vice-
président du CESE, président de la section du travail, 
et Léon SALTO, président de la section des Activités 
productives, de la recherche et de la technologie, à 
l’enregistrement d’une émission  de BFM-Radio sur le 
rôle et l'actualité du CESE. La prochaine diffusion aura 
lieu le 22 août à 8 heures. Notez-le dès maintenant !  
 

Les membres du gouvernement 
nouvellement nommés le 23 juin 
2009 et leur cabinet ont été rendus 
destinataires des Actes des 2èmes ANJ 
du CESE. 
 



 
Ils ont dit … 

 

Julie COUDRY : « Etre à la fois intolérant 
face à l’exclusion scolaire et ambitieux pour 
ceux qui ont atteint le plus haut niveau de 
qualification. » 
 
 

 

Olivier ESTEBAN : « Les conséquences de 
la conjoncture économique touchent 
l’ensemble de la population, mais 
l’aggravation du chômage est plus forte pour 
les jeunes que pour les autres, au-delà même 
de la spécificité des niveaux de 
qualification. » 
 

Marko VAGIC : « Il y a un point sur lequel nous 
sommes tous unanimes : nous ne voulons pas 
que nos propos restent lettre morte. Nous 
voulons faire bouger les choses établies. » 
 
Alice LAPRAY : «  Nos propositions ont 
largement été diffusées auprès des autorités 
nationales et locales et nous essayons de les 
rendre encore plus audibles, souvent en prenant 
sur notre temps de travail, nos études, nos 
engagements. » 

Quelques réactions après le Débat d’actualité en plénière : 

Réaction d’Olivier ESTEBAN, membre du 
Comité de suivi des ANJ : 
« Un lieu imposant, chargé de symboles et sans 
aucun doute d'histoire, une ambiance solennelle et 
la volonté de montrer à nos aînés que nous 
n’étions pas des « gentils petits canards » venant 

Réaction d’Eric DOHOLLOU,  membre du 
Comité de suivi des ANJ : 
« J´ai pleine mesure, à 28 ans, de la confiance que 
l´on a pu m´accorder pour intervenir au sein de 
l´hémicycle de la troisième assemblée 
constitutionnelle, face à ses membres.   

baf  

Président Jean BASTIDE, 
« témoin » des ANJ :  
« Ce mercredi 24 juin, de la 
pertinence, de l’imagination et du 
sérieux, les jeunes représentants du 

bafouiller devant ceux qui savent, 
mais des jeunes adultes convaincus et 
déterminés. De la fierté, mais aussi 
de l'envie de bien faire pour tous les 
autres jeunes, l'impression de 
pouvoir amener sa pierre à l'édifice, 
de ne pas être cette fois là spectateur 
dans l'hémicycle, mais acteurs. 
En résumé, que du bonheur. » 
 

 

Ce 24 juin, le Conseil économique, social 
et environnemental, confirme le chemin 
qu’il a pu emprunter avec les ANJ.  
A savoir, ancrer la représentativité de la 
jeunesse au cœur de la société, et ce, à 
part entière. Sur un plan plus 
émotionnel, l’hémicycle est un univers 
feutré, paradoxe aux hautes dimensions 
du lieu. Telle une invitation au cœur des 
couloirs de chambres d´une famille, un 
peu comme si vous pénétriez au sein de 
coulisses, le respect s’impose. Le Conseil 
économique, social et environnemental 
est une coulisse ou sinon la coulisse 
officielle/publique de notre République 

Com Comité de suivi des Assises de la Jeunesse en 
avaient à revendre. Synthétiser les propositions 
issues des Assises sur les trois thèmes retenus 
relevait, à bien égard, de la gageure. Ils ont osé, et 
avec quel dynamisme ! Pour le CESE, il s’agit 
maintenant de les entendre, ne pas se satisfaire 
d’une séance rafraîchissante, ni d’en faire une 
occasion manquée !  Sans quoi … » 

fr française. Egalement, à l’instar d’autres hauts lieux 
de la France, on note une effervescence. Comme 
pour nous dire qu’un événement important va se 
produire et ce dans la minute. Tel est le cas, avec le 
débat Républicain. » 
 
 



 

… pendant le Débat d’actualité avec le Comité de suivi des ANJ 

Nordine LAZEREGUE : « Vous pouvez rajeunir le 
Conseil économique, social et environnemental 
[…]. Ainsi, notre Comité de suivi n’aura plus 
besoin d’exister. Voilà notre souhait. » 
 

 

François PERROT : « Nous avons été marqués 
par l’esprit qui règne au CESE, celui d’une 
recherche de solutions collectives, intégrant les 
positions de chacun, non pas car il représente un 
camp, mais parce qu’il possède lui aussi une partie 
de la réponse. » 

Grégory HUCHON : « Il y a des RSA, des Raisons 
Suffisantes pour Agir. » 
 
Frédéric MAZALLON : « L’environnement 
constitue aujourd’hui un thème d’actualité 
essentiel pour la jeunesse. […]. Agir, c’est prendre 
des décisions fortes qui assurent un avenir durable 
aux jeunes. » 

Eric DOHOLLOU : « Ces dernières années, notre 
pays a traversé une crise du logement. La catégorie 
la plus touchée par ce déficit est celle des jeunes. » 
 

 

Pierre-Marie GIARD : « Qui sont les jeunes 
européens du monde de demain ? […] C’est une 
génération qui nourrit une vision positive et 
optimiste sur l’Europe. » 
 

Rencontre  au secrétariat d’Etat aux affaires européennes 

Deux membres du comité de suivi des Assises, François DUBRAU et Frédéric MAZALLON ont été 
reçus, le 18 juin 2009, au Secrétariat d’Etat aux affaires européennes pour présenter une proposition 
des ANJ consistant à donner un éclat particulier à la Journée de l’Europe.  
La conseillère technique, chargée des relations avec la société civile et de la promotion de l'Europe en 
France, Madame Coumba DIOUKHANE, a écouté avec attention l’exposé de cette proposition et les a 
informés, que le 9 mai dernier, la Journée de l’Europe avait été davantage célébrée qu’auparavant, par 
différentes manifestations : lâcher de ballons au Champ de Mars, réception de jeunes au Quai d’Orsay, 
événement au Stade de France lors de la finale de la Coupe de France de football. Pour 2010, les 
célébrations devraient avoir un éclat particulier car il s’agira du soixantième anniversaire de l’appel de 
Robert SCHUMAN, acte fondateur de la construction européenne. Pour fédérer les initiatives, le 
Secrétariat d’Etat souhaite mettre en place un Comité de pilotage. Les deux membres du comité de 
suivi ont été très intéressés par ces informations et ont indiqué leur souhait d’apporter leur 
contribution. Ils ont indiqué le souhait des membres des groupes de travail des ANJ, parmi lesquels 
Pierre-Marie GIARD, de faciliter cette initiative, notamment en s'appuyant sur la communication sur 
internet et en fédérant d'autres réseaux autour de cette action. 
 



 Travail des porte-parole avec la Défenseure des enfants 

Le Comité de suivi des ANJ a assisté le 23 juin 2009 
à la présentation du bilan 2009 de la troisième 
promotion de 32 Jeunes ambassadeurs de la 
Défenseure des enfants.  
Les JADE ont choisi d’effectuer leur service civil 
volontaire pour la cause des enfants. Agés de 18 à 25 
ans, ils ont pour mission pendant 9 mois de 
présenter la Convention internationale des droits de 
l’enfant (CIDE) de façon interactive et ludique aux 
enfants et aux adolescents. 
En 2009, les 32 JADE ont sensibilisé 22 431 
enfants dans 12 départements et 7 académies : 
ils se sont rendus dans 172 collèges (788 classes), 
22 centres de loisirs et 48 établissements 
spécialisés. Ils ont également été présents dans 10 
 

Pour ces jeunes engagés dans ce combat trop peu connu 
et reconnu, « les JADE ont un rôle essentiel auprès des 
enfants car ils les informent, les stimulent, les 
valorisent, les responsabilisent sur leurs droits». Dans  

événements consacrés à la jeunesse. 

 cette « école de la vie », ces 
volontaires interviennent 
« au cœur de l’éducation des 
jeunes, lieu idéal pour 
transmettre les valeurs 
importantes et nécessaires 
au développement de 
l’enfant. » 

Pierre-Marie GIARD 
 

Ce 19 juin 2009, le CESE a une fois de plus donné la 
parole aux jeunes au sein de ses murs et, une fois de 
plus, la jeunesse s’est emparée de l’occasion pour 
démontrer la pertinence et l’ambition dont elle peut 
faire preuve. 
La Défenseure des enfants a en effet lancé, depuis 
mai 2008, une grande consultation nationale 
« Parole aux jeunes » pour tous les moins de 18 ans, 
à l'occasion de la célébration des 20 ans de la 
Convention internationale des droits de l'enfant en 
novembre 2009. Elle a souhaité donner la parole 
aux enfants et adolescents sur les questions de 
société qui les concernent directement : l'éducation, 
la famille, les violences, les discriminations, la 
précarité, etc... Le 19 mai 2009 était organisée au 
CESE la 10ème et dernière étape de ce Tour de 
France, consacrée à la précarité.  
Les jeunes ont exprimé des idées et des propos qui 
se sont rapprochés de ceux de nos Assises.  

Les solutions qu’ils ont énoncées ont été marquées par 
un sérieux et un réalisme déconcertants. En les écoutant 
on a pu penser à Mark Twain qui disait « la jeunesse ne 
sait pas que c’est impossible, alors elle le fera! ». Mme 
VERSINI, Défenseure des Enfants depuis 2004, a fait 
un travail considérable en faisant ce Tour de France 
pour donner la parole aux enfants et cela sans 
distinction ni discrimination. C’est une véritable 
éducation à la citoyenneté ! 
 Ce 19 juin 2009, ces enfants 
m’ont offert par leur 
fraîcheur, une cure de 
jeunesse et par leur 
pertinence, une véritable 
leçon de vie !! 

 
Nordine LAZEREGUE 

 

Un représentant des ANJ participe à un débat organisé par la Fédération française 
des maisons des jeunes et de la culture - FFMJC 

 

base de toutes ces actions et réflexions : « L’urgence 
démocratique et l’urgence économique et sociale » 
auxquelles font face « les jeunesses » d’aujourd’hui. En 
cela, et comme l’a rappelé en conclusion le Président de 
la FFMJC, Philippe BORDIER, la « diversité 
d’approche » est quelque chose « d’important pour 
nous tous » et ce parce que nous cherchons tous ce qui 
peut « compléter nos propres propositions », ici dans 
une « démarche très large de rencontre ». 
Nous avons pu, dans cette optique, partager les 
réflexions des ANJ à travers la présentation détaillée 
des Actes. Nous avons également pris des contacts qui 
nous permettront, dans les prochaines semaines, 
d’enrichir les réflexions toujours actuelles menées au 
sein du Comité de suivi. 
 

 

Les 2èmes ANJ d’octobre 2008 ont été riches en 
réflexions, sur des thèmes généraux traités en 
profondeur. Sur cette base, le Comité de suivi des 
ANJ cherche continuellement à faire connaître les 
propositions des jeunes et à s’enrichir de réflexions 
de terrain, d’expériences vécues par d’autres, de 
récits de vie. C’est donc avec un grand intérêt que le 
Comité a été représenté aux débats organisés par la 
Fédération française des maisons de jeunes et de la 
culture, le jeudi 25 juin 2009. 
Autour du thème « Comment redéfinir le rôle, les 
missions et la place des associations d’éducation 
populaire face aux préoccupations actuelles des 
jeunes ? », nous avons pu partager des expériences 
et des points de vue différents. Le Délégué général 
de la FFMJC, Gilles LE BAIL, a notamment rappelé la  
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